
arrest du grand conseil du roi, 

I ^ ^ ordonne l’exécution des Provifions dTnfpetteur général Gî 
irecteur des Eaux Minérales} Medécinales G* Ferrugineuses 

tes Fontaines, lieu dit des Fontaigneux G* de la Rouge-Vetuë 
en faveur du Sieur FALLÛT, & qui fait défenfes à toutes 
eerJonnes de le troubler dans l’exercice dudit Office, G* dans la 

I lJP°ftion G> diflribution fidèle defdites Eaux. 

1 Ï-iNyiS’ PAR LA GRACE DE Dieu> Roi de France et de 
Savoir fA?RE : A tous ceux cllli ces préfentes Lettres verront, Salut: 

I Confeil v°ns comme Par Arrêt, ce jourd’hui donné en notre Grand- 
I fi0n ‘ Vu par notre Grand Confeil, les Lettres en forme deProvi- 
■ Apotic acco.rddes ^ notre bien AméJean-Baptiste VALLOT , Maître 
H «lées eaif6 1 •6 IaVilIe de Beauvais, & ancien Apoticaire dans nos Ar¬ 

les ledit ç- e> par IeSieur Senac notre premier Médecin, par lefquel- 
Plaifir 5lCur ASenac » choifit & nomme ledit Vallot, fous notre bon 

? rales * ?,r etre Pourvfl de l’Etat & Office d’infpefteur des Eaux mine- 
Ê ' VetlIe’ Jnenecmales & ferrugineufes , des Fontaigneux & de la Rouge- 
■ Prérogar” Beai;lvolfis > pour, par lui en jouir aux honneurs, privilèges , 
H ,?ttachés Zen- im™fmtés ’ franchifes , droits, profits, tels & femblables, 

I butio , dl”nits Offices , a la charge par lui de veiller à ce que la diftri- 
I venable ntes *Taux foit fane avec toute la fidélité & l’exaftitude con- 
ï bas j, Uonnees à Verfailles le 9 Décembre 1752. Signé Senac. Au 

Janvier 1 enreg,Rrement defdites Lettres, en la Prévôté de l’Hôtel, du 23 
I diigaj,] '753 t & au dos efi: l’enregiftrement defdites Lettres , au Greffe 

bas i> §e & Siège Préfidial de Beauvais , du 7 Février audit an , & plus 
R 9 Fe?Vrfnre§lftrement defdites Lettres en l’Hôtel de Ville de Beauvais, du 
I tendani^r fudlt an- Requête préfentée en notredit Confeil par ledit Vallot, 

K Se provif CC qu’11 plaife a notre dit Confeü, que les Lettres en forme 
■ Lat & » accordées au Suppliant, le 9 Décembre dernier, de 
i ?lneiifes . d in,pe<^eur des Eaux minérales, médicinales & ferru- 

B r-°nt enr7S-AF°ntai§neu.x & deIa R°nge-Vetué , fitués en Beauvoifis, 
; i ll*vant len^f rCeS eS retP^res de notredit Confeil, pour être exécutées 

P^ogati- °rme & teneur» & jouir ParIe Suppliant des privilèges & 
teI êta?65 attacl)ds à Pareds Offices ; faire défenfes à toutes perfonnes 

pltant dail 3.,clUabté & condition qu’elles puiffent être, de troubler le Sup- 
P°Ur la C0S f-exereice dudit Office, & dans les ouvrages qu’iPcon vient faire 
c?mtne " ervation & diflribution defdites Eaux minérales, à la charge 
Rendra Dr^ oblige , d’indemnifer les Propriétaires, du terrain qu’il con- 

, & endre pour fermer de murs les fources où fe trouvent lefdites 
,ere exéciu-n C3j d <?ppoP1^0îlou antres empêchemens , à la pleine & en- 
l* que les p*11 dePdites provifions & de contraventions à icelles, ordon- 
^ Prévôté dapij^er°nt tenues de le pourvoir en première inftance en 

e 1 Hôtel, & par appel en notredit Confeil ; faire défenfes de 
A 



faire pourfuites & procédures ailleurs, à peine de nullité ,, caffation ^ 

procédures, 1500ÜV. d’amende, dépens, dommages & intérêts ,& P° 

que perfonne ne puiffe prétendre caufe d’ignorance, permettre au tf 

pliant de faire imprimer & afficher partout où befoin fera fefdites ?r° . 

lions & les enregîftremens faits d’icelles, & l’Arrêt qui intervien ^ » 

Signé, Cardon. Conclufions de notre Procureur général , I C f R 
NOTREDIT GRAND C O N S El L , ayant égard à ladite * 

quête , a ordonné & ordonne que lefdites Lettres, en forme deprovi 1 ^ 

ou 9 Décembre 175 a , feront enregiftrées ès Regiftres de notredit C°n * 

pour être exécutées félon leur forme & teneur , & jouir par ledit Jean- 

Vallot, des Privilèges & prérogatives attachés à pareils Offices. 

fenfes à toutes perfonnes de tel état, qualité & condition quelles loi ^ 

de troubler ledit Suppliant dans l’exercice dudit Office , & dans ^,jteS 

vrages qu’il convient faire pour la confervation & diftribution de * 

Eaux minérales , à la charge, comme il s’y oblige d’indemnifer Ie j£S 

priétaires du terrain qu’il conviendra prendre pour fermer de nlUaUtres 

fources où fe trouveront lefdites Eaux. Et en cas d’oppofuions ou oJV 

empêchemens à la pleine & entière exécution defdites provifions oc <■ 
traventionà icelles , ordonne que les Parties feront tenues de fe P01 eJit 

en première inflance en la Prévôté de l’Hôtel, & par appel enn ^ 

Confeil ; fait défenfes de faire pourfuites & procédures ailleurs, a P^^ 

de nullité , caffation de procédures , r500 liv. d’amende, ’ r par 

mages & intérêts , permet au Suppliant, de faire imprimer & a®. iigj & 

tout où befoin fera fefdites provifions, & les enregiftremens d ic£ je 

le préfent Arrêt. Si donnons en mandement, au premier des Hunl ^ 

notredit Confeil, en ce quieft exécutoire en notredite Coi r &. 1) 0u 

hors d’icelle, au premier notredit Huiffier ou autre, notre H>u ‘ ? il 

Sergent fur cerequis , qu’à la requête dudit Vallot, le préfent ellr> 

mette à due & entière exécution de point en point félon fa forme ol ,jgS ÿ 

nonobflant oppofrtions ou appellations quelconques , pour des 

farts préjudice d’icelles ne fera différé; faire pour l’entière exeçu ^J-eSr 
préfentes, tous Exploits & autres Aûes de jufticerequis& nece^.j^ 

fans pour ce demander placets ni paréatis. Donné en notredit . nte' 

à Paris, le treiziéme jour de Mars , l’an de grâce , mil fept cens cinq 

trois,'& de notre régné le trente-huitième. Collationné, figné PAR j* ^pa- 

à la relation des Gens de fon Grand Confeil, Verduc , avec gri* e 

raphe , & fcellé du grand Sceau de cire jaune. .. j’gtat 

Jean Senac, Confeiller ordinaire du Roi en fes Corde1 s 

& Privé, premier Médecin de Sa Majefté, Sur-Intendant ^ene • c& 

Eaux, Bains, & Fontaines Minérales de France, à tous ceux par 
préfentes Lettres verront ; Salut. Ayant plû au Roi Henri • avt 

les Edits & Lettres-Patentes du mois de Mai 1605. de donner p°u jatlit® 

fieur de la Riviere lors fon premier Médecin & à fes fuccefleurs 

charge , de lui nommer & prélcnter des Intendans de la capacité 

dans les lieux du Royaume où il fe trouve des Sources, Bains pjreC' 

taines Minérales & Medecinales, d’y établir des Infpefteurs , . ÿ 

teurs , Concierges, Gardes, Fontainiers, Baigneurs & BaigneU & 

tous autres Officiers de capacité requife, tant pour la conlerva 



«ntretien des Bains ou Fontaines, que pour la diftribution fidelle deleurs 
Eaux , & de commettre de nouveaux des perfonnes de probité & capa¬ 
cité fuffifante pour faire le tranfport, la vente & diftribution defdites 
Eaux oh befoin fera , lequel pouvoir auroit été confiimé par Lettres- 
Patentes de Sa Majefté Louis XIV. de glorieufe mémoire , en date du 7 
Septembre 1710 , enfemble par autres Lettres-Patentes accordées par Sa 
Majefté à feu M. Chicoyneaux notre prédéceffeur le S Février 1733, 
regiftrées en forr Grand Confeil le 7 Décembre fuivant, & à nous par 
autres Lettres-Patentes du 30 Avril 175 2. Nous en vertu dudit pouvoir 
qui confirme en notre faveur l’union de la Sur-Intendance générale defdites 
Eaux à notre charge de premier Médecin , connoiffant les bons effets 
de celles des Fontaigneux & de la Rouge-vetuë dans les Paroifles de 
Goincourt & de Saint Paul en Beauvoifis , & défirant pourvoir a ce que 
p Public en tire tous lesfecours qu’il en peut attendre , & trouve fur les 
lieux une perfonne capable de les adminiftrer. A Ces CAUSES,fça- 
^°ir faifons, qu’étant bien & dûement informés par Mrs. les Maire > 
Echevins, Bailly & Médecins de la Ville de Beauvais , des bonnes vie 
P moeurs , probité , Religion Catholique , Apoftolique & Romaine du 
«sur Jean-Baptiste Vallot, Maître Apoticaire de ladite 
*i|ie, & ancien Apoticaire des Armées du Roi en Italie „ de la con- 

n°iffance qu’il a des vertus defdites Eaux , defesfens , capacité & expe- 
nenceenfa profefllon qu’il exerce avec honneur depuis plufieurs années* 
* v O n s choifi & nommé ; & par ces préfentes choififlbns & nommons 

■°us le bon plailir de Sa Majefté ledit fteur Vallot, pour être pour¬ 
vu de 1’état & office d’Infpefteur des Eaux Minérales, Medecinales & 
Eerrugineufes des Fontaigpeux , & de la Rouge-vetuë en Beauvoifis „ 
Pour par ftft en jouir aux honneurs , privilèges , prérogatives , préémi- 
ne«ces , immunités , franehifes , droits , profits tels & fëmblables atta¬ 
chés auxdits offices , à la charge par lui de veiller à ce que la diftribu¬ 
tion defdites Eaux , foit faite avec toute la fidélité & l’exaûitude con¬ 
venable , & que le public retire de leur ufage tout le fuccès poflible , 
Ccn*me auffi de nous envoyer chaque année les obfervations & remar¬ 
ques fur l’analyfe & propriété deldites Eaux dans les maladies pour lef- 
q^Ues elles auront été employées, & feront cefditespréfentes regiftrées 
^ibefoin fera, en foi de quoi nous les avons fignées, à icellés fait appo¬ 
se Sceau de nos armes , & contre figner par notre Secrétaire. Donné 
" yerfailles le Roi y étant le neuf Décembre mil iëpt cent cinquante deux. 

S E N A c. Et plus bas par M. le Sur-Intendant général des Eaux 
Minérales de France. Signe , Devaux, avec paraphe. 

DE PAR LEROI. 

AT O US ceux qui ces préfentes Lettres verront Louis du Bouchet, 
Chevalier, Marquis de Sourches & Bellay, Comte deMontforeau, 

^igneur d’Abondant , Duguenel-Aubry & autres lieux , Comeiller d ° 

*3* 5 Lieutenant Général du Roi, Prévôt de l’Hôtel de Sa Majelte , & 
^rand Prévôt de France. Salut: Sçavoir faifons, que vu la Requete 
« nous préfentée par le fieur Jean-Baptifte Vallot, Maître Apotrcaire 

a 



en ladite Ville de Beauvais, ancien Apoticaire des Armées du R°i» 
tendante aux fins d’enregilfrement au Greffe de cette Cour des provi¬ 
sions d ïnfpeûeur des Eaux Minérales , Médecinales & Ferrugineux 
des Fontaines appellces les Fontaigneux & la Rouge-vetuë , dans les Pa¬ 
rodies de Goincour & de Saint Paul en Beauvoifis , à lui accordées par 
M. Senac , Confeiller ordinaire du Roi en fcs Confeils d’Etat & Prive* 
premier,Médecin de Sa Majefté, Sur-Intentant Général des Eaux, Sour¬ 
ces , Bains, & Fontaines Minérales du Royaume , en date du 9 De' 
cembre i752. à l’effet par ledit fieur Vallot de confërver & entretenir 
ieldites Fontaines, & de jouir de tous les droits , honneurs , privilèges 
, prérogatives attachés auxdites provifions , qui feront exécutées ie- 
ion leur forme & teneur , avec défenfes à toutes perfonnes de quelque 
qualité & condition qu’elles puifîent être , de le troubler dans fes exer¬ 
cices , vente & dillribution , tant en public qu’en particulier du privilège 
a lui accordé fous les peines de droit. Nous , oui le Procureur du Roi en 
les^conclufions, ordonnons que les provifions énoncées en ladite Re¬ 
quête , feront enregiftrées au Greffe de cette Cour pour être exécutées 
lefon leur forme & teneur, avec défenfes à toutes perfonnes de quelque 
qualité & condition qu’elles puiffent être, de troubler tant en public qu’en 
particulier ledit Jean-Baptifle Vallot ; & comme aufîi permettons àudif 

a ot de faire tout ce qui fera néceffaire pour la confervation, entre- 
tien & privilèges énoncées auxdites provifions , & en cas de troubles ; 
ordonnons que les.contrevenans feront affignés pardevant nous, avec 
defenfes audit fieur VaUot de faire pou rfuite ailleurs, ni dereconnoi- 
tre d autre Junfdiftion que celle du Prévôt de l’Hôtel, pour raifbn de 
çe, - peine c e 500 liv. d’amende qui demeurera encourue par lui ou leS 
contre venans .& tous dépens , dommages .& intérêts. Permettons 
en outre audit four Vallot de porter armes offenfives & défenfiv** 
pour la lurete de fa perfonne , comme étant obligé d’aller de jour & de 
mut. Si mandons au premier notre Huiffier ou autre Huiflier ou Ser¬ 
gent Royal for ce requis, mettre ces préfentes à exécution. En témoin de 
ETf es av°ns fceller. Donné par nous Anne-ie-CIerc du 
minel&de Por * Coi?fei.llei_du Rüi » Lieutenant Général, Civil & Çn- 
v étant le l u*- ^Pré^ôté,de ^ôtel du Roi à VerfâiUcs, le R<J 
Verfaillesle JanV^ ^>llvoigne » avec paraphe. Scelle 
.Veriaillçsle 25 Janvier 1753. Stgtf3 Duvoigne , avec paraphe» 

AVIS. 
’qu‘ Usmn"‘Us *Bc«maisfin.fimgin^ 

£ Faculté de MidldTde Par Mrl ‘‘sCommijfams nomma P 

prouvent y aller dans un fini, <* 

fî^zz:°mm‘la “ tf“-°nrm 

C‘r<iZ G' § 1 y 0 N ’ Bnpiimeur du Grand Cenfeü, rue de ja Karpc, à rHc«ul«. 


